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FORMATION DES MEMBRES DU CSE ET DE LA CSSCT en matière de santé, de 
sécurité et de conditions de travail 

En résumé :  

FORMATION ENTREPRISES DE MOINS DE 50 SALARIES 

Les membres du CSE (Titulaires et suppléants) bénéficient d'une formation dans les domaines de la 
santé, de la sécurité et des conditions de travail. 

La formation est d'une durée de : 

• 5 jours lors de leur 1er mandat, 
• 3 jours en cas de renouvellement de leur mandat.    

Le temps consacré à la formation est pris sur le temps de travail. 

Le salarié est rémunéré par l'employeur. 

Le temps de formation n'est pas déduit des heures de délégation. 

Le financement de cette formation est pris en charge par l'employeur. Cette formation peut être 
également financée par l'Opco (Opérateur de compétences). 

FORMATION ENTREPRISES DE 50 SALARIES ET + 

1ER mandat  

Les membres du CSE bénéficient d'une formation dans les domaines de la santé, de la sécurité et des 
conditions de travail d'une durée de 5 jours. 

Le financement de cette formation est pris en charge par l'employeur. 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006072050/LEGISCTA000006145399/#LEGISCTA000006145399
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006072050/LEGISCTA000006160739/#LEGISCTA000035650770
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006072050/LEGISCTA000006177949/#LEGISCTA000006177949
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006072050/LEGISCTA000006189547/#LEGISCTA000035651286
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006072050/LEGISCTA000006189547/#LEGISCTA000035651286


Renouvellement Membres du CSE  

Ils bénéficient d'une formation d'une durée de 3 jours. 

Le financement de cette formation est pris en charge par l'employeur. 

Renouvellement des Membres de la CSSCT (commission santé sécurité et conditions de travail) 

Ils bénéficient d'une formation de 5 jours. 

 

ARTICLES CORRESPONDANT 

Article L2315-16 

Le temps consacré aux formations prévues au présent chapitre est pris sur le temps de travail et est 
rémunéré comme tel. Il n'est pas déduit des heures de délégation. 

Article L2315-17 

Les formations sont dispensées soit par un organisme figurant sur une liste arrêtée par l'autorité 
administrative dans des conditions déterminées par décret en Conseil d'Etat, soit par un des 
organismes mentionnés à l'article L. 2145-5. Ces formations sont renouvelées lorsque les 
représentants ont exercé leur mandat pendant quatre ans, consécutifs ou non. 

Article L2315-18 

Les membres de la délégation du personnel du comité social et économique et le référent prévu au 
dernier alinéa de l'article L. 2314-1 bénéficient de la formation nécessaire à l'exercice de leurs 
missions en matière de santé, de sécurité et de conditions de travail prévues au chapitre II du 
présent titre, dans des conditions déterminées par décret en Conseil d'Etat. 

La formation est d'une durée minimale de cinq jours lors du premier mandat des membres de la 
délégation du personnel. 

En cas de renouvellement de ce mandat, la formation est d'une durée minimale : 

1° De trois jours pour chaque membre de la délégation du personnel, quelle que soit la taille de 
l'entreprise ; 

2° De cinq jours pour les membres de la commission santé, sécurité et conditions de travail dans les 
entreprises d'au moins trois cents salariés. 

Sans préjudice des dispositions de l'article L. 2315-22-1, le financement de la formation prévue au 
premier alinéa du présent article est pris en charge par l'employeur dans des conditions prévues par 
décret en Conseil d'Etat. 

Article L2315-22-1 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000033010890&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043894249/2022-03-31
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006901871&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043892935/2022-09-06


Les formations en santé, sécurité et conditions de travail prévues à l'article L. 2315-18 peuvent être 
prises en charge par l'opérateur de compétences au titre de la section financière mentionnée au 2° 
de l'article L. 6332-3, selon des modalités prévues par décret en Conseil d'Etat. 

Article L6332-1 

I. Les organismes paritaires agréés sont dénommés “ opérateurs de compétences ”. Ils ont pour 
mission : 

1° D'assurer le financement des contrats d'apprentissage et de professionnalisation, selon les niveaux 
de prise en charge fixés par les branches ; 

2° D'apporter un appui technique aux branches adhérentes pour établir la gestion prévisionnelle de 
l'emploi et des compétences et pour déterminer les niveaux de prise en charge des contrats 
d'apprentissage et des contrats de professionnalisation ; 

3° D'assurer un appui technique aux branches professionnelles pour leur mission de certification 
mentionnée à l'article L. 6113-4 ; 

4° D'assurer un service de proximité au bénéfice des très petites, petites et moyennes entreprises, 
permettant d'améliorer l'information et l'accès des salariés de ces entreprises à la formation 
professionnelle et d'accompagner ces entreprises dans l'analyse et la définition de leurs besoins en 
matière de formation professionnelle, notamment au regard des mutations économiques et 
techniques de leur secteur d'activité ; 

5° De promouvoir les modalités de formation prévues aux deuxième et troisième alinéas de l'article 
L. 6313-2 auprès des entreprises ; 

6° De financer les formations en matière de santé, de sécurité et de conditions de travail des 
membres de la délégation du personnel du comité social et économique et du référent prévu au 
dernier alinéa de l'article L. 2314-1 au sein des entreprises de moins de cinquante salariés ; 

6° D'informer les entreprises sur les enjeux liés au développement durable et de les accompagner 
dans leurs projets d'adaptation à la transition écologique, notamment par l'analyse et la définition de 
leurs besoins en compétences. 

Article L6332-1-3 

I. L’opérateur de compétences prend en charge : 

1° Les actions concourant au développement des compétences au bénéfice des entreprises de moins 
de cinquante salariés mentionnés à l'article L. 6313-1 ; 

2° Les contrats d'apprentissage et de professionnalisation, les dépenses afférentes à la formation du 
tuteur et du maître d'apprentissage et à l'exercice de leurs fonctions ainsi que les actions de 
reconversion ou de promotion par l'alternance ; 

3° Si un accord de branche le prévoit, pendant une durée maximale de deux ans, les coûts de 
formation engagés pour faire face à de graves difficultés économiques conjoncturelles ; 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000037374030&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006904131&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006904130&dateTexte=&categorieLien=cid


4° Les formations des membres de la délégation du personnel du comité social et économique et du 
référent prévu au dernier alinéa de l'article L. 2314-1 nécessaires à l'exercice de leurs missions en 
matière de santé, de sécurité et de conditions de travail au sein des entreprises de moins de 
cinquante salariés. 

II. L’opérateur de compétences n'assure aucun financement, direct ou indirect, des organisations 
syndicales de salariés et des organisations professionnelles d'employeurs. 

Il peut toutefois rembourser, sur présentation de justificatifs, les frais de déplacement, de séjour et 
de restauration engagés par les personnes qui siègent au sein de leurs organes de direction. 

 

 


